
ANNEXE IV-3 

Règlement d’examen 

BTS 
Biotechnologie 

en recherche et en production 

Scolaires (établissements 
publics ou privés sous contrat) 

Apprentis (CFA ou sections 
d’apprentissage habilités) 
Formation professionnelle 

continue dans les établisse-
ments publics habilités 

Formation professionnelle 
continue 

(établissements publics habili-
tés à pratiquer intégralement le 

CCF) 

Scolaires (établissements pri-
vés hors contrat) 

Apprentis (CFA ou sections 
d’apprentissage non habilités) 

Formation professionnelle 
continue (établissements pri-

vés) 
Au titre de l’expérience pro-
fessionnelle Enseignement à 

distance 

Epreuves Unités Coef. Forme Durée Forme Durée Forme Durée 

ÉPREUVES D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

E1-Cultures et langues 

E11- Culture générale et 
expression U11 1 écrite 

ponctuelle 3 h 
CCF 

2 situations 
d’évaluation  

écrite ponc-
tuelle 3 h 

E12-Anglais U12 1 
CCF 

2 situations 
d’évaluation  

CCF 
2 situations 
d’évaluation  

écrite et orale 
ponctuelle 

45 min 
+ 

15 min 

E2-Mathématiques et Physique-chimie  

E21-Mathématiques U21 1 
CCF 

2 situations 
d’évaluation  

CCF 
2 situations 
d’évaluation  

écrite ponc-
tuelle 2 h 

E22-Physique-chimie U22 1 écrite ponc-
tuelle 2 h 

CCF 
2 situations 
d’évaluation  

écrite ponc-
tuelle 2 h 

ÉPREUVES PROFESSIONNELLES 

E3-Gestion opérationnelle du 
laboratoire U3 2 

CCF 
2 situations 
d’évaluation  

CCF 
2 situations 
d’évaluation  

orale ponc-
tuelle 45 min 

E4-Expertise technologique 
pour la recherche au labo-
ratoire de biologie 

U4 6 
CCF 

1 situation 
d’évaluation  

CCF 
1 situation 

d’évaluation  

pratique ponc-
tuelle 10 h 

E5-Fabrication d’un produit 
biologique à haute valeur 
ajoutée par procédé bio-
technologique 

U5 3 écrite ponc-
tuelle 3 h écrite ponc-

tuelle 3 h écrite ponc-
tuelle 3 h 

E6-Collaboration avec les par-
tenaires professionnels U6 2 orale ponc-

tuelle 40 min orale ponc-
tuelle 

40 min orale ponc-
tuelle 40 min 

ÉPREUVES FACULTATIVES 

EF1 (1) 
Langue vivante étrangère 2 (2) UF1 1 orale ponc-

tuelle 

15 min, précé-
dées de 15 

min de 
préparation 

orale ponc-
tuelle 

15 min, précé-
dées de 15 

min de 
préparation 

orale ponc-
tuelle 

15 min, précé-
dées de 15 

min de 
préparation 

EF2 (1) 
Engagement étudiant UF2 1 orale ponc-

tuelle 20 min orale ponc-
tuelle 20 min orale ponc-

tuelle 20 min   

(1) Seuls les points au-dessus de la moyenne sont pris en compte. 
(2) La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative ne peut pas être l’anglais. 
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